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DÉCLARATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

À la 3841e séance du Conseil de sécurité, tenue le 16 décembre 1997, à
propos de l'examen par le Conseil de la question intitulée "La situation en
Afghanistan", le Président du Conseil de sécurité a fait la déclaration suivante
au nom du Conseil :

"Le Conseil de sécurité a examiné le rapport du Secrétaire général, en
date du 14 novembre 1997, sur la situation en Afghanistan et ses
conséquences pour la paix et la sécurité internationales (A/52/682-
S/1997/894), qui a aussi été examiné par l'Assemblée générale.

Le Conseil demeure vivement préoccupé par les affrontements militaires
qui se poursuivent en Afghanistan, causant des souffrances parmi la
population et provoquant des dégâts matériels, risquant de provoquer la
désintégration du pays et présentant pour la paix et la sécurité régionales
et internationales une menace de plus en plus grande. Il déplore que les
factions afghanes en présence ne soient pas prêtes à déposer les armes et à
coopérer avec l'Organisation des Nations Unies au rétablissement de la
paix.

Le Conseil souligne que le différend en Afghanistan ne peut être réglé
par des moyens militaires et que c'est aux parties afghanes elles-mêmes
qu'il appartient au premier chef de trouver un règlement pacifique. Il
demande instamment à toutes les parties afghanes de prendre de véritables
mesures de confiance, de convenir immédiatement d'un cessez-le-feu et
d'engager sans conditions préalables un dialogue politique visant à
réaliser la réconciliation nationale, à convenir d'un règlement politique
durable et à constituer un gouvernement pleinement représentatif qui
protège les droits de tous les Afghans et s'acquitte des obligations
internationales de l'Afghanistan.

Le Conseil déplore que l'appui militaire étranger fourni aux parties
afghanes se soit poursuivi avec la même intensité en 1997 et il demande de
nouveau à tous les États de mettre fin immédiatement aux livraisons
d'armes, de munitions et de matériel militaire à toutes les parties au
conflit en Afghanistan, ainsi qu'à l'entraînement et à toutes les autres
formes d'appui militaire qu'ils leur offrent, y compris à la participation
de personnel militaire étranger.

97-36877 (F) 161297 161297 /...



S/PRST/1997/55
Français
Page 2

Le Conseil encourage le Secrétaire général et les États Membres à
entreprendre des études préliminaires sur la façon dont un embargo efficace
sur les armements pourrait être imposé et appliqué de façon équitable et
vérifiable.

Le Conseil est convaincu que l'Organisation des Nations Unies,
intermédiaire impartial et universellement reconnu, doit recevoir tout
l'appui nécessaire pour pouvoir continuer à jouer un rôle central dans les
efforts concertés déployés sur le plan international, y compris par les
pays et organisations intéressés, pour régler le différend par des moyens
pacifiques. Il considère que des négociations politiques intra-afghanes,
menées sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies avec
l'assistance active et coordonnée de tous les pays intéressés, constituent
le meilleur moyen de rétablir la paix et la sécurité en Afghanistan. Il
réaffirme qu'il soutient sans réserve les activités et le mandat de la
Mission spéciale des Nations Unies en Afghanistan ainsi que ceux de
l'Envoyé spécial du Secrétaire général pour l'Afghanistan.

Le Conseil appuie les efforts faits par le Secrétaire général pour
mettre en place un cadre international solide dans lequel aborder les
aspects extérieurs de la question afghane et, dans ce contexte, note avec
satisfaction la convocation de réunions de pays intéressés, ainsi que de
celles des voisins immédiats de l'Afghanistan et d'autres pays.

Le Conseil reste profondément préoccupé par la discrimination qui se
poursuit à l'égard des femmes et des filles et par les autres violations
des droits de l'homme, ainsi que par les atteintes au droit international
humanitaire en Afghanistan.

Le Conseil note avec une vive préoccupation les informations faisant
état de massacres de prisonniers de guerre et de civils en Afghanistan et
note avec satisfaction que le Secrétaire général a l'intention de continuer
à mener des enquêtes approfondies sur ces informations.

Le Conseil se déclare profondément préoccupé par le pillage des locaux
et des stocks de vivres des Nations Unies et par les restrictions imposées
délibérément à des organisations humanitaires qui veulent se rendre dans
certaines parties du pays ainsi qu'à d'autres opérations humanitaires, et
demande instamment à toutes les parties d'éviter que de tels faits se
reproduisent.

Le Conseil réaffirme que la poursuite du conflit en Afghanistan offre
un terrain propice au terrorisme ainsi qu'à la production illicite et au
trafic des drogues, qui amènent la déstabilisation dans la région et
au-delà, et demande aux dirigeants des parties afghanes de mettre fin à ces
activités.

Le Conseil prie le Secrétaire général de continuer à le tenir
régulièrement informé de l'évolution de la situation en Afghanistan ainsi
que de l'action qu'il mène.

Le Conseil restera saisi de la question."
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